
Barème des 
cotisations  

(Année 2026) 
 

 
Bourgoin-Jallieu, le 26 décembre 2025 

 

 

 
COLLEGE 

 
PART FIXE 

CHIFFRES 

D'AFFAIRES 

CA PAR AN * 

 
PART 

PROPORTIONNELLE 

 
PLAFOND 

COLLECTIVITES 

LOCALES 

OU ASSIMILEES 

 
551 €/an 

 
 

0,0094 €/an 
 

3 305 €/an 

 

 
 
 
 

 
ENTREPRISES 

3 305 €/an CA < 3 M€ 
 

4 406 €/an 3 < CA < 4 M€ 

5 508 €/an 4 < CA < 10 M€ 

6 610 €/an 10 < CA < 50 M€ 

7 711 €/an CA > 50 M€ 

 

EXPERTS 1 102 €/an 
 

 

 

 
PARTENAIRES ** 

2 203 €/an CA < 10 M€ 
 

3 305 €/an 10 < CA < 50 M€ 

4 406 €/an CA > 50 M€ 

* Le chiffre d'affaires retenu est celui correspondant au N° SIREN et publié sur Infogreffe 

** Voix consultative / Non éligible au bureau 

Pour toute adhésion à compter du 1er juillet le montant de la cotisation de l'année d'adhésion est divisé par 2 

L'adhésion annuelle est renouvelée par tacite reconduction 

Pour toute demande de démission à compter du 1er octobre de l'année n la cotisation annuelle de l'année (n + 1) 
reste intégralement due 

 


